
LE “LIEN SOCIAL”
À L’ÉPREUVE DE LA CRISE

Les Ateliers nationaux
du Vivre-Ensemble

A vec la crise, d’une ampleur sans précé-
dent, rien ne serait plus désastreux que

la progression du repli sur soi et de l’isole-
ment communautariste. Une société désunie
est une société désarmée. Une personne iso-
lée est une personne démunie.
C’est pourquoi parallèlement aux efforts
engagés sur le terrain économique, la mobi-
lisation sur le lien social n’est plus seule-
ment nécessaire, elle est urgente.
C’est l’enjeu des Ateliers nationaux du Vivre-
Ensemble et de la Fraternité dont la pre-
mière édition aura lieu dans le cadre des
Rencontres nationales de l’ODAS les 2 et
3 juillet à Marseille, puis dans les mois sui-
vants dans plusieurs villes de France.

Cinq conférences-débats, pour privilégier
les échanges d’expériences sur :
■ Le soutien à l’enfance et à la famille
■ Le soutien aux personnes âgées et aux
personnes handicapées
■ Le soutien à l’insertion
■ Le développement social et la vie des
quartiers
■ Le soutien à la jeunesse

Des propositions pour :
■ Accroître la performance des réponses
sociales en les adaptant au contexte de
crise
■ Passer d’une citoyenneté passive à une
citoyenneté active impliquant le plus grand
nombre d’habitants dans la revitalisation
du lien social
■ Réveiller toutes les coopérations entre
territoires, collectivités et institutions pour
passer d’un climat de défiance à un climat
de confiance

Organisées en partenariat entre:



Jeudi 2 juillet 2009
de 9 h 30 à13 h 00

08h30-09h30 Accueil des participants

09h30-09h45 Ouverture des travaux
Par Jean-Claude GAUDIN, ancien Ministre, Sénateur-Maire de Marseille

09h45-11h00 DE QUELLE CRISE PARLE-T-ON?
Les intervenants seront appelés à répondre à trois types d’interrogation :
la crise est-elle systémique? Quelles seront ses conséquences sur la cohésion
sociale? Son caractère universel peut-il favoriser la diffusion de valeurs
communes?

Didier LAPEYRONNIE, Professeur de sociologie à l’université Paris Sorbonne
Patrick VIVERET, Conseiller référendaire à la Cour des Comptes, philosophe
Martin A. SCHAIN, Professeur de Sciences Politiques à la “New York University”, 
spécialiste dans l’analyse des politiques publiques françaises

11h00-13h00 LA CRISE ET SON IMPACT SUR L’ACTION PUBLIQUE LOCALE
Les intervenants commenteront les résultats d’enquêtes croisées sur les priorités
et stratégies locales et présenteront leur propre réflexion sur les conditions d’une 
meilleure coordination des différents acteurs locaux (administrations déconcentrées 
de l’Etat, associations, administrations locales…).

Présentation par l’ODAS de résultats d’enquêtes

Dominique BALMARY, Président de l’Union Nationale Interfédérale des Oeuvres 
et Organismes Privés Sanitaires et Sociaux (UNIOPSS)
Véronique FAYET, Vice-Présidente de l’Union Nationale des Centres Communaux 
et intercommunaux d’Action Sociale (UNCCAS), Adjointe au Maire de Bordeaux en charge 
des politiques de solidarité, de santé et des séniors
Fabrice HEYRIES, Directeur Général de l’Action Sociale au Ministère du Travail,
des Relations sociales, de la Famille, de la Solidarité et de la Ville et Ministère du Logement
Michel ROUZEAU, Directeur général de l’Assemblée des Départements de France (ADF)

Chaque table ronde sera suivie d’un échange avec la salle

13h00-14h30 Déjeuner

SÉANCE PLÉNIÈRE



LES CONFÉRENCES-DÉBATS
Dans chaque conférence, les débats seront 

précédés d’éléments d’enquêtes et enrichis par 
la présentation de pratiques significatives.

Jeudi 2 juillet 2009
de 14 h 30 à 17 h 00

Vendredi 3 juillet 2009
de 9 h 00 à 11 h 30

LE SOUTIEN À L’ENFANCE ET À LA FAMILLE
Face aux mutations de la famille, peut-on améliorer la performance et la panoplie de nos 
réponses ? Peut-on mieux mobiliser la société civile autour des enfants vulnérables ? Quelle 
gouvernance nouvelle doit-on imaginer ?
Co-Présidents : Michel AMIEL*, Vice-Président du Conseil général des Bouches-du-Rhône, Délégué à la protection
maternelle et infantile et à la protection de l’enfance
Brigitte DUFOUR, Maire-adjointe de la ville du Havre, en charge de la Famille et de la Petite enfance
Modérateur : Cyprien AVENEL, Chargé de mission à la Direction des Statistiques, des Études de la Caisse Nationale 
d’Allocations Familiales (CNAF)
Rapporteur : Bruno LACHESNAIE, Directeur de l’Action sanitaire et Sociale et des Services aux personnes 
à la Caisse Centrale de Mutualité Sociale Agricole (CCMSA)

LE SOUTIEN AUX PERSONNES DÉPENDANTES OU HANDICAPÉES
Le soutien à l’autonomie a depuis le 11 février 2005 une loi emblématique. Mais sa mise en 
œuvre résistera-t-elle à la crise, en matière de convergence des politiques, d’accessibilité et 
d’intégration ?
Co-Présidents : Patrick GOHET, Délégué Interministériel aux Personnes Handicapées
Pascal GOULFIER, Président de l’Association Nationale des Directeurs d’Action Sociale et de Santé 
des Conseils généraux (ANDASS), Directeur général adjoint du Conseil général de la Manche
Modérateur : Claudy JARRY, Président de la Fédération Nationale des Associations de Directeurs d’Etabissements 
et services aux Personnes Agées (FNADEPA)
Rapporteur : Anne LATTY, Responsable de projets à la Direction Etudes et Prospective de la Caisse Nationale 
des Caisses d’Epargne

LE SOUTIEN À L’INSERTION
La crise constitue-t-elle l’occasion de mettre fin à l’empilement des dispositifs, 
à la dispersion des responsabilités, tout en ouvrant l’opportunité de nouvelles pépinières 
d’emplois, marchands ou aidés ?
Co-Présidents : Gilles SAVARY, Vice-Président du Conseil général de la Gironde en charge des dossiers transversaux
Jacques ROCCA SERRA, Maire-adjoint de la Ville de Marseille, en charge de l’Emploi et de l’Ecole de la 2ème Chance
Modérateur : Jehan-Noël FILATRIAU, Directeur général adjoint de la Solidarité au Conseil général des Bouches-du-Rhône 
Rapporteur : Denis VALLANCE, Directeur général des Services au Conseil général de Meurthe-et-Moselle

LE DÉVELOPPEMENT SOCIAL ET LA VIE DES QUARTIERS
Le développement social serait-il voué à n’être qu’un dispositif de plus ? Il doit reconquérir 
le champ de l’éthique, de la stratégie, des pratiques pour renforcer la cohésion sociale des 
habitants et des territoires.
Co-Présidents : Marie-Françoise LACARIN, Vice-Présidente du Conseil général de l’Allier, en charge des Solidarités, 
de l’Enfance, de la Famille, de la Dépendance et du Handicap
Agathe CAHIERRE, Maire-adjointe de la Ville du Havre en charge de l’Aménagement, des Grands 
projets et de la Cohésion, Vice-Présidente du Conseil National des Villes (CNV)
Modératrice : Faïza GUELAMINE, Chargée d’études à l’ODAS
Rapporteur : Maryse CHAIX, Sous-directrice de l’animation territoriale et du travail social à la Direction 
Générale de l’Action Sociale  (DGAS) au Ministère du Travail, des Relations sociales, de la Famille, 
de la Solidarité et de la Ville et Ministère du Logement 

CONFÉRENCE 1

CONFÉRENCE 2

CONFÉRENCE 3

CONFÉRENCE 4



LES CONFÉRENCES-DÉBATS
Jeudi 2 juillet 2009
de 14 h 30 à 17 h 00

Vendredi 3 juillet 2009
de 9 h 00 à 11 h 30

17h00-17h45 Échange autour de l’ouvrage
« Le moment Fraternité » avec :

Régis DEBRAY, auteur de l’ouvrage « Le moment Fraternité », ed. Gallimard
Denis PIVETEAU, co-auteur, avec Jean-Baptiste de FOUCAUD de « Une société en quête de sens »,

ed. Odile Jacob
Jean-Louis SANCHEZ, Président du Collectif  appel à la Fraternité et auteur de

« Pour une République des Maires : le vivre-ensemble à l’épreuve de la crise », ed. L’Harmattan

17h45-18h15 Lancement officiel des Ateliers Nationaux 
du Vivre-Ensemble et de la Fraternité

Michel DINET, Président de l’Odas et Président du Conseil général de Meurthe-et-Moselle
Jean-Claude GAUDIN, ancien Ministre, Sénateur-Maire de Marseille

Jacques PELISSARD, Président de l’Association des Maires de France (AMF)

18h15-19h00 Cocktail de la Fraternité, offert et organisé 
par l’École de la 2ème Chance de Marseille

LANCEMENT DES ATELIERS NATIONAUX 
DU VIVRE-ENSEMBLE ET DE LA FRATERNITE

Jeudi 2 juillet 2009
de 17h00 à 19h00

LE SOUTIEN À LA JEUNESSE
Perte de perspectives et de repères caractérise la situation d’un nombre croissant de jeunes. 
Deux raisons de repenser les mécanismes d’insertion et l’offre éducative en s’inspirant de 
bonnes pratiques.
Co-Présidents : Najat VALLAUD BELKACEM, Maire-adjointe de la Ville de Lyon en charge des Grands événements, 
de la Jeunesse et de la Vie associative
Catherine SUQUET, Maire-adjointe de la Ville de Marseille en charge de la Jeunesse et de l’Animation des quartiers
Modérateur : Étienne GRAS*, Conseiller, Haut Commissariat à la Jeunesse
Rapporteur : Geneviève AVENARD, Directrice générale de l’Association ACODEGE

CONFÉRENCE 5

*Sous réserve
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Chaque atelier se déroulant sur deux jours,
vous ne pouvez vous inscrire qu’à un seul.



Vendredi 3 juillet 2009
de 11 h 30 à17 h 00 SÉANCE PLÉNIÈRE

11h30-13h00 Buffet

13h15-13h30 Ouverture de la séance plénière par Jean-Noël GUERINI, Sénateur,
Président du Conseil général des Bouches-du-Rhône

13h30-14h30 Présentation des propositions des ateliers par les rapporteurs

14h30-17h00 Débats autour de la synthèse des ateliers thématiques

Première table ronde : Les préconisations des différents ateliers
correspondent-elles à l’analyse prospective des administrations locales et à leurs 
enjeux de performance, pour le présent et l’avenir ?

Alain BARTOLI, Président de l’Association Nationale des Directeurs Généraux et Directeurs 
Généraux Adjoints des Régions et Départements (ANDGDGARD), Directeur général des Services 
au Conseil général du Vaucluse
Jean-Christophe BAUDOUIN, Président de l’Association des Administrateurs Territoriaux 
de France (AATF)
Hervé DROUET, Directeur général de la Caisse Nationale d’Allocations Familiales (CNAF)
Dominique DUBOIS, Directeur général de l’Agence Nationale pour la Cohésion Sociale 
et l’Égalité des chances (ACSÉ)

Deuxième table ronde : La crise peut-elle être un vecteur de renforcement 
de la cohésion sociale et favoriser la revitalisation de la démocratie dans 
son expression locale, nationale et européenne?

Pierre CARDO, Député, Président de la Communauté d’agglomération des Deux Rives de Seine
Michel DINET, Président du Conseil général de Meurthe-et-Moselle, Président de l’ODAS, 
Vice-Président de l’Assemblée des Départements de France
Martin HIRSCH, Haut Commissaire aux Solidarités actives, Haut Commissaire à la Jeunesse
Jérôme VIGNON, Directeur de la Protection sociale et de l'Intégration à la Commission 
européenne, Président des Semaines Sociales de France



Ils soutiennent les 7emes Rencontres Nationales de l’Odas 

CONDITIONS D’INSCRIPTION

1- L’Organisateur des Rencontres Nationales est l’ODAS,
250 bis, bd Saint-Germain, 75007 PARIS, agréé organisme
de formation sous la déclaration préalable n° 11753212775 du
19 juillet 1999.

2- Pour s’inscrire, il est nécessaire de retourner le 
bulletin d’inscription dûment complété et accompagné :
- du règlement des frais de participation, par chèque à l’ordre de
l’ODAS ;
- ou, pour les administrations, d’une lettre valant commande.

Les inscriptions seront closes le 26 juin 2009

3- Montant des frais de participation :
Tarif : 370 euros par participant (e) pour la totalité de la 
manifestation, soit deux jours, ateliers, déjeuners du jeudi et 
du vendredi inclus.
Tarif adhérents : 290 euros par participant (e).

4- Chaque inscription fait l’objet d’une confirmation par
courrier électronique au participant.

5- Le choix des ateliers doit être précisé sur le bulletin
d’inscription, à raison de deux choix par ordre de préfé-
rence. L’enregistrement en atelier se fera au fur et à mesure de
l’arrivée des inscriptions. Si l’atelier choisi en priorité est complet,
l’organisateur se réserve le droit d’inscrire le participant dans
l’atelier mentionné en second choix. Si ni l’un ni l’autre ne sont 
disponibles, il contactera le participant.

6- Annulation
Toute annulation doit nous être communiquée par écrit avant 
le 26 juin 2009. Aucune annulation ne sera prise par téléphone.
Au-delà de cette date, les frais d’inscription sont dus en totalité.

7- Facturation
Pour toute inscription confirmée, l’organisateur adressera une 
facture à l’issue de la manifestation.

8- Attestation de présence
Une attestation de présence sera remise à chaque participant (e),
sur le lieu des Rencontres, à partir de 16h00 le vendredi 3 juillet.
Les attestations non retirées seront jointes à la facture.

FICHE PRATIQUE

DATES ET LIEU
Les 7èmes Rencontres Nationales de l’ODAS se déroulent les jeudi 
2 et vendredi 3 juillet 2009, au Palais du Pharo, 58 bd Charles
Livon, 13007 MARSEILLE.

ACCÈS
En voiture, le Palais du Pharo est situé au centre ville 
de Marseille, à la sortie du Vieux Port.

En transport en commun
Au départ de la gare de Marseille Saint-Charles, prendre la ligne 1
du métro, direction La Timone et descendre à l’arrêt Vieux Port.
Ensuite :
- soit prendre le bus 93 arrêt le Pharo ;
- soit ¼ heure à pied.
Au départ de l’aéroport, possibilité de navette toutes les 20mn de
06h10 à 22h50 (tel. : 04.42.14.31.27). 

En taxi
Taxi radio Marseille : 0491022020
Taxi Tupp : 0491058080
Taxi du Soleil : 0491036003
Taxi aéroport : 0442142444

HÉBERGEMENT
De très nombreux hôtels sont situés dans le périmètre du Palais
du Pharo. Cependant, plusieurs manifestations se déroulant à Mar-
seille à cette période, il est recommandé de réserver votre séjour
le plus tôt possible.
Pour obtenir la liste des hôtels : 
www.marseille-tourisme.com/fr/espace-congres/hotels/
Vous pouvez également retrouver sur le site de l’ODAS la liste des
hôtels qui accordent aux participants des Rencontres un tarif  
privilégié www.odas.net 

RENSEIGNEMENTS�

Pour tout renseignement concernant 
ce programme ou votre inscription,
n’hésitez pas à contacter 
Emmanuelle GUILLAUME, à l’ODAS 
tel. : 01.44.07.02.52 
Fax. : 01.44.07.02.62

�
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